
Paiement de la taxe d'habitation sur place de
parking mise en loc

------------------------------------ 
Par Manouel9393 

Bonjour,

J'ai acquis mi-2017 une place de parking dans le centre de Paris afin de la mettre en location. Je réside
personnellement dans le 93.
J'ai reçu en Novembre 2018 pour la première fois un avis de TH correspondant à cette place de parking. Je précise que
la place en question a été louée/occupée par deux locataires différents depuis l'acquisition mais pas en permanence
pendant toute la période (restée sans locataire environs 6,5 mois, vacante environ à 2 mois entre les 2 contrats). 
Je souhaiterais donc savoir si cet avis est justifié et si il doit être réglé par mes soins.

En vous remerciant par avance.
Cordialement.
E. CHARLIER


